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Dispositif

1) L’article 49 TFUE doit être interprété en ce sens qu’une société constituée selon le droit d’un État membre, qui transfère 
son siège de direction effective dans un autre État membre sans que ce transfert affecte sa qualité de société constituée 
selon le droit du premier État membre, peut se prévaloir de cet article aux fins de contester le refus, dans l’autre État 
membre, du report des pertes antérieures audit transfert.

2) L’article 49 TFUE doit être interprété en ce sens qu’il ne s’oppose pas à une réglementation d’un État membre qui exclut 
la possibilité pour une société, qui a transféré son siège de direction effective et, ce faisant, sa résidence fiscale dans cet 
État membre, de faire valoir une perte fiscale subie, préalablement à ce transfert, dans un autre État membre, dans lequel 
elle conserve son siège statutaire.

(1) JO C 301 du 27.08.2018.
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